FICHE 3 – Les obligations des associations dans la réforme de la facturation électronique et du e-reporting
1. Classification fiscale des associations : le point essentiel
La réforme distingue trois catégories d’associations (classification DGFiP) :
· Association à but non lucratif non assujettie à la TVA,
· Association à but non lucratif avec activités lucratives accessoires (non-assujettie si seuil respecté),
· Association assujettie à la TVA (activités lucratives principales ou dépassement du seuil).
Ces trois cas déterminent intégralement les obligations ou l’absence d’obligations.
Le seuil clé est :
➡️ 80 011 € de recettes lucratives annuelles (en 2025) .

2. Associations NON assujetties à la TVA
2.1 Cas n°1 — Association à but non lucratif sans activité commerciale
Conditions :
· but non lucratif ;
· gestion désintéressée ;
· aucune activité commerciale.
➡️ Aucune obligation :
· pas de facturation électronique,
· pas de e-reporting,
· pas de transmission de données de paiement.
Référence officielle : fiche « Je suis une association » .

2.2 Cas n°2 — Association non lucrative avec activités lucratives accessoires
Conditions cumulatives :
· gestion désintéressée ;
· activités non lucratives prépondérantes ;
· concurrence limitée avec le secteur marchand ;
· recettes lucratives inférieures à 80 011 € (seuil 2025).
➡️ Aucune obligation dans la réforme :
· pas d’émission de factures électroniques,
· pas de transmission de données,
· pas de changement dans la gestion.

3. Associations ASSUJETTIES à la TVA
(Activités lucratives principales OU activités lucratives > 80 011 €)
Ces associations deviennent des assujetties comme les entreprises :
3.1 Obligations principales
✔ Obligation de recevoir des factures électroniques
➡️ Dès le 1er septembre 2026, toutes les associations assujetties devront être capables de recevoir des factures électroniques via :
· une Plateforme Agréée (PA),
· ou le Portail Public de Facturation (PPF).
(Obligation universelle pour toutes les entités assujetties) .

✔ Obligation d’émettre des factures électroniques (e-invoicing)
· 1er septembre 2026 si considérée GE ou ETI,
· 1er septembre 2027 si considérée PME ou micro-structure.
Référence : calendrier CEDEF 2025 .
À retenir :
L’association émet une facture électronique uniquement si elle facture une entité assujettie établie en France (B2B domestique) .

✔ Obligation de transmettre des données (e-reporting)
Selon la nature des opérations :
· Si elle facture une entreprise non établie en France → e-reporting.
· Si elle facture un particulier ou une entité non assujettie (ex. association non-assujettie, mairie non assujettie) → e-reporting.
· Si prestations de services → transmission des données de paiement à l’encaissement.
Références : fiche associations + FAQ DGFiP .

4. Règles selon la qualité du client
4.1 L’association assujettie facture une ENTREPRISE assujettie en France
➡️ Facturation électronique obligatoire (selon son calendrier d’émission).
➡️ Pas de e-reporting (puisque c’est du B2B domestique).

4.2 L’association assujettie facture un PARTICULIER ou un NON-ASSUJETTI
➡️ E-reporting obligatoire :
· transmission du total des opérations journalières,
· TVA correspondante.
(Fiche e-reporting B2C) .

4.3 L’association assujettie facture à l’INTERNATIONAL
➡️ E-reporting obligatoire :
· pour les opérations avec des assujettis non établis,
· pour les opérations avec des non-assujettis étrangers (hors guichet OSS/IOSS) .

4.4 L’association réalise une PRESTATION DE SERVICES
➡️ Transmission des données de paiement à l’encaissement.
Exception :
· auto-liquidation,
· option pour la TVA sur les débits (pas de données de paiement) .

5. Synthèse selon le statut de l’association
	Statut de l'association
	Assujettissement TVA
	Facturation électronique
	E-reporting
	Données de paiement

	Non lucrative, pas d’activité commerciale
	Non
	❌ Aucun
	❌ Aucun
	❌ Aucun

	Non lucrative + activité accessoire < 80 011 €
	Non
	❌ Aucun
	❌ Aucun
	❌ Aucun

	Activités lucratives principales ou > 80 011 €
	Oui
	✔ Oui (selon calendrier)
	✔ Oui
	✔ Oui (si service)


Source directe du tableau : fiche DGFiP associations (page 2) .

6. Plateforme Agréée (PA) : obligations des associations assujetties
Les associations assujetties doivent :
· choisir une PA ou utiliser le PPF ;
· paramétrer la réception obligatoire avant septembre 2026 ;
· effectuer leurs dépôts via leur PA à partir de 2026 ou 2027 ;
· veiller à la conformité des données transmises (factures et e-reporting).
Les Plateformes Agréées sont immatriculées et contrôlées par la DGFiP (mise à jour 2025) .

7. Sanctions applicables
Pour les associations assujetties :
· absence de dépôt d’une facture électronique obligatoire : 15 € par facture, plafonné 15 000 € par an ;
· premier manquement non sanctionné ;
· sanctions également possibles pour données non transmises.
Référence : FAQ DGFiP (sanctions facture électronique) .

8. Synthèse finale
✔ Les associations non assujetties :
→ aucune obligation, aucune action requise.
✔ Les associations assujetties :
→ mêmes obligations qu’une entreprise :
· recevoir (2026),
· émettre (2026/2027),
· transmettre les données (e-reporting + paiements).
✔ Tout dépend du statut fiscal (TVA ou non).
Le seuil 80 011 € est le pivot majeur.
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